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Introduction

- nature
- représentation



NATURE

- natura (latin, de nasci, 
naître, physis en grec 
ancien) 

- ce qui, dans la réalité, 
apparaît comme donné, 
comme indépendant de 
la volonté ou de l’action 
humaines (Dictionnaire 
de l’Académie française)
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NATURE

➢ sens négatif: choses et êtres 
façonnés par la volonté ou 
l’action humaines (« culture »)

➢ sens positif: animaux et plantes 
sauvages, éléments inanimés du 
monde physique dans leur état 
originel ou récupérées (retour à 
l’état sauvage), communautés 
écosystémiques (relations entre 
vivant et non vivant)
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NATURE

concrètement :

- idée de la personnalité physique: 
vise des individus: tel animal 
concret (=droit animalier), telle 
plante concrète

- idée de la personnalité morale: 
vise des communautés: telle 
espèce, tel écosystème (défini par 
rapport à une surface) (=droit de 
l’environnement)
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REPRESENTATION

significations générales

• repraesentere (latin ancien): rendre 
présent aux yeux, à l’esprit, à la 
conscience, par le moyen du langage, ce 
qui n’est pas perçu directement 
(présuppose deux univers/mondes)

• par extension au sens sociologique: 
« représentation image »: photographie 
instantanée d’un phénomène social 
s’inscrivant dans la durée (Hauriou: 
élections)



REPRESENTATION

signification juridique

• repraesentare (latin médiéval): être 
présent à la place d’autrui (succession, 
universalités)

• sens large: une personne, appelée 
représentant, agit au nom et pour le 
compte d’une autre personne, appelée 
représenté

• sens étroit: représentation pour des 
situations/actes particuliers (avocat, 
notaire)



REPRESENTATION

deux conséquences pour les personnes

différence entre 

➢ être représentée repraesentere

➢ politiquement dans les organes législatifs et 
délibérants élus ou consultatifs (CESE)

➢ administrativement dans certains établ publics 
(nomination, esprit corporatiste)

➢ se faire représenter repraesentare

➢ indirectement par une autre personne

➢ jouir directement d’un organe représentatif

mon focus



REPRESENTATION

la représentation est fonction des droits 
attribués à la nature :

- droits patrimoniaux (et obligations 
corrélatives)

- droits extrapatrimoniaux, y compris 
politiques



modalités de représentation
(« se faire représenter »

repraesentare)



la représentation peut être indirecte

association de

défense de 

l’environnement

personne 

morale de droit 

public
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la représentation peut être exprimé directement
au nom de la personne écologique

J
. S

o
h
n
le

 fe
c
it



la représentation peut être exprimé directement
au nom de la personne écologique
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composition de l’organe 
représentatif

(« se faire représenter »
repraesentare)



catégories de représentants à éviter :

- membres des administrations 
publiques et élus (représentant 
l’intérêt général)

- les représentants des secteurs socio-
économiques (profitent de 
l’exploitation des éléments de la 
nature)

- les résidents de voisinage (idem)

- les scientifiques y compris des 
sciences dites exactes (seulement avis 
consultatif)
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catégories de représentants  
bienvenus :

- les organismes de défense de 
l’environnement 

- toutes les autres personnes, 
physiques ou morales, y compris 
celles énumérées à titre négatif, 
qui prennent l’engagement de 
militer exclusivement en faveur 
des intérêts de protection de 
l’élément naturel personnifié (à 
l’image d’une garde pour un être 
humain juridiquement incapable)
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Addendum: degrés de personnification 
juridique de la nature en 

éthique environnementale



démarche subjective 
(relativisme des valeurs)

RÉIFICATION
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valeur 

instrumentale

(économique)

valeur intrinsèque 

(via attribution)

valeur inhérente

(fin en soi + dignité)

démarche objective 
(objectivisme des valeurs)

PERSONNIFICATION

chose
classique

chose sui
generis/bien 

commun
patiens

membre d’une 
communauté 
relationnelle

personne

degrés de personnification juridique de la nature
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